
Quelles sont les étapes préalables à l’ouverture d’un ERP ? 
 

Les différentes étapes préalables à une ouverture au public d’un ERP sont 
les suivantes : 
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Les délais entre ces différentes étapes peuvent être très courts mais ces étapes ne 

peuvent être évitées sous peine de nullité de l’arrêté d’ouverture ; chaque autorité doit avoir le 
temps matériel d’accomplir les obligations qui lui incombent. On peut considérer utilement 
que les visites d’ouverture doivent s’effectuer au moins un jour avant l’entrée du public. 
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